
 

 

Règlement Order of Merit & Selection des Equipes (OoM) 

L'Ordre du Mérite (OoM) constitue en premier lieu la 
base des sélections pour nos délégations aux cham-
pionnats internationaux par équipes (cf. art. 4). Il per-
met en outre de comparer les performances des uns 
et des autres. 

1. Attribution des points pour le classement à 
l’OoM 

a) l’OoM s’appuie sur le tableau des points de 
l’article 3 ci-dessous 

b) le classement est fonction de la somme des 
quatre meilleurs résultats du joueur 

c) les joueurs annonces leurs résultats; les résultats 
des tournois de l’année remplacent les résultats 
de l’année précédente 

d) l’évaluation de l’OoM est fonction des auto-
déclarations des joueurs ; la déclaration d’un 
résultat se fait à l’aide du formulaire disponible 
sur le site internet de l’ASGS 

e) le délai d’annonce d’un résultat est de 14 jours 
après le tournoi ; les résultats annoncés hors 
délais ne sont pas pris en compte 

f) le classement OoM est périodiquement publié sur 
le site internet de l’ASGS 

g) un classement en brut et un classement en net 
sont publiés 

2. Tournois de lOoM 
1 ASGS Open I 8 Un résultat obtenu lors d’un 

IC de l’ASGS ou de Swiss Golf 
ICM (A,B,50+,60+,70+) 

2 ASGS Open II 9 Berner Senioren Open 
3 ASGS Open III 10 Crans Seniors Trophy 
4 ASGS Open IV 11 Basler Senioren Meister-

schaften 
5 ASGS Champion-
nat 70+/75+/80+ 

12 Ostschweizer Ü50 Open 
Meisterschaft 

6 ASGS Champion-
nat Regional 

13 Swiss Senior Amateur 
Championship Samedan 

7 Swiss Golf Open 
Championship 50+ 

 

3. Tableau des points 
Les points OoM sont attribués ainsi : 

a. 100 pts. pour un tour joué en Par du parcours con-
cerné par l’annonce 

b. + 5 pts. pour chaque coup en dessous du Par 
c. - 5 pts. Pour chaque coup en dessus du Par 

Lors de tournois avec plusieurs tours, seul le "meil- 
leur" résultat peut être annoncé. 
Si le tournoi ne se déroule pas en mode strokeplay, 
les points OoM sont calculés sur la base des points 
stableford. 

 

4. Critères de sélection pour les tournois d’équipes 
internationaux 
Lors d’une sélection tous les résultats annoncés lors 
des 12 derniers mois qui précèdent sont pris en 
compte. La SPOKO est responsable de. la sélection. 
elle applique les critères suivants : le moment de la 
sélection est déterminé par l’annonce du National 
Captain (en règle générale 90 à 30 jours avant 
l’épreuve). Le joueur ne peut être retenu que pour 
une seule épreuve par équipe ESGA (CE). Pour les 
«Captains-Pick » : la priorité est donnée aux joueurs 
dont les clubs organisent régulièrmeent des tournois 
ASGS. 
ESGA – Seniors Team Championship & Cup 55+ 
4 meilleurs joueurs classés à l’OoM au moment de la 
Sélection 2 Captains-Pick National Captain par 
équipe (joueurs de la liste OoM) (équipe brute 6 
joueurs / équipe nette 6 joueurs) 
ESGA – Seniors Team Championship & Cup 65+ 
4 meilleurs joueurs classés à l’OoM au moment de la 
sélection 2 Captains-Pick National Captain par 
équipe (joueurs de la liste OoM) (équipe brute 6 
joueurs / équipe nette 6 joueurs) 
ESGA – Masters Team Trophy 70/75+ 
4 meilleurs joueurs classés à l’OoM au moment de la 
sélection 
2 Captain-Pick National Captain 
(1 équipe de 6 joueurs) 
ESGA – Alpencup (CH, I, D, A, F, SLO) 
4 meilleurs joueurs classés à l’OoM au moment de la 
sélection 2 Captains-Pick National Captain par 
équipe (joueurs de la liste OoM) Pour l’équipe en net: 
des joueurs classés au SST Tour de l’année 
précédente peuvent être sélectionnés(équipe brute 6 
joueurs / équipe nette 6 joueurs) 
ESGA – Quadrangulaire Match-play (B+D+CH+F) 
2 meilleurs joueurs classés à l’OoM au moment de la 
sélection 4 Captains-Pick National Captain (si 
possible) à partir des tableau de match play des 
régions (1 équipe de 6 joueurs). 
CHIDA Matchplay (CH, I, D, A) 
15 Captains-Pick National Captain à partir de la liste 
des joueurs classés à l’OoM et/ou des tableau de 
match play des régions.  

5. Disposition finale 
En cas de divergence d’interprétation, seule la ver- 
sion allemande fait foi. 
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